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Déchets d’activité 
de soins (DAS)LA REGLEMENTATION

Déchet : toute substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien meuble, dont le détenteur se défait 
ou dont il a l’intention ou l’obligation de se défaire (article L. 541 -1-1 du code de l’environnement).

Déchets d’activités de soins : déchets issus des activités de diagnostic, de suivi et de traitement 
préventif, curatif ou palliatif, dans les domaines de la médecine humaine et vétérinaire (article R.1335 -1 du 
code de la santé publique).

Déchets assimilés aux déchets d’activités de soins : déchets issus des activités d’enseignement, de 
recherche et de production industrielle dans les domaines de la médecine humaine et vétérinaire ; ainsi 
que ceux issus des activités de thanatopraxie, lorsqu'ils présentent les caractéristiques mentionnées aux 
1° ou 2° de l’article R.1335-1 du du code la santé publique.

Déchets d’activités de soins à risque infectieux : déchets d’activités de soins contenant des micro -
organismes viables ou leurs toxines, dont on sait ou dont on a de bonnes raisons de croire qu'en raison de 
leur nature, de leur quantité ou de leur métabolisme, ils causent la maladie chez l'homme ou chez d'autres 
organismes vivants. 

Les déchets perforants, les poches de produits sanguins et les déchets anatomiques humains sont 
soumis aux mêmes dispositions que les DASRI même en l’absence de risque infectieux et doivent être 
éliminés comme tels (article R.1335-1 du code de la santé publique).
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Déchets dangereux : tout déchet qui présente une ou plusieurs des propriétés de dangers énumérées à 
l'annexe III de la directive 2008/98/ CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative 
aux déchets et abrogeant certaines directives. Ils sont signalés par un astérisque dans la liste des déchets 
mentionnée à l'article R. 541-7 du code de l’environnement.
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• Evolution des pratiques sur le terrain

• Nécessité de fournir des outils pour une harmonisation des
pratiques

• Donner un cadre général national aux différents acteurs

• Réduire le volume des DASRI afin de ne pas risquer un
dépassement de capacité de la filière de traitement et de
soutenir la valorisation des déchets de soins (enjeux
environnementaux et les enjeux économiques)

CONTEXTE



CONTEXTE



OBJECTIFS
Groupe de travail national :
DGS, DGOS, ANAP, ADEME, FHF, SF2H, DGPR,
DGT, FNADE, PROSERVE, ARS IDF, ARS PDL, ARS
Oc, CPias PDL, CPias Oc...

• Préciser et revoir les définitions, la caractérisation du
risque infectieux, la prise en compte des notions de
souillure et de risque d’écoulement, la notion de risque
psycho-émotionnel et l’évaluation des risques ;

• Proposer des fiches techniques pratiques adaptées à 
chaque établissement

• Dresser le panorama de la filière des DASRI : gisement et
installations ;

• Soutenir la valorisation des DAS, en mettant en avant des
filières pertinentes, vertueuses et fonctionnelles
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Caractérisation du 
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Mettre en cohérence :

• Les propositions de la SF2H

• La position des professionnels de la filière de traitement 
(déchets souillés par liquides biologiques = DASRI)

• L’analyse de risque en amont du choix de la filière des 
DAS (Guide CPias Occitanie et avis du GTinterCPias)
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ETAPES

Consultation du HCSP pour avis :

• Sur le risque infectieux de certains DAS souillés, à
risque d’écoulement afin d’identifier la filière
d’élimination adaptée

• Sur les critères d’identification des DAS RI et des DAS

• Sur les recommandations, le cas échéant, pour le
renforcement de la filère des DAS non dangereux
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Saisine 17/02/2023
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FIN des déchets 
psycho-émotionnels



Et depuis juin 
2023
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• 29/06/2023 : présentation de l’avis du HCSP au GT national
• Juillet 2023 : rédaction d’une V1 du guide sur la base des travaux 

et de l’avis du HCSP 
• Septembre 2023: relecture par le GT plénier 
• Fin octobre/début novembre 2023: version consolidée du guide 

complet livrable et relecture par le GT plénier jusqu’au 08 mars 
2024

• Avril 2024 : présentation V5 du guide aux ARS :
⚬ Guide en voie de “stabilisation”
⚬ Priorités de la DGS => souhait de parution fin 2024
⚬ Absence de consignes spécifiques hors professionnels de santé 

(tatoueurs..)



Le point de 
vue de l’anap
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Novembre 2023

1 fontaine à eau pour 300 personnes
accueillies hors personnel

• si volume de déchets > 1 001 L/semaine et 
collecte par service public

• Quelque soit le vol. si collecte par service privé

8 flux :papier/carton, métal,
plastique, verre et bois, fractions minérales
et de plâtre en cas de travaux, textiles (2025)



Le remaniement 
ministèriel  
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ETAPES

Validation 
nouveau 

guide DAS…? 



Le point de vue de l’INRSETAPES
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Quid des EPI ?
• Avril 2024 : réunion spécifique (DGS/DGT et membres du GT national)

Que dit la réglementation ?
• Article R.4424-6 du code du travail : les moyens de protection individuelle contre les

agents biologiques pathogènes, non réutilisables, sont considérés comme des déchets
contaminés et doivent donc être éliminés dans la filière DASRI

EPI ?
• Règlement européen (UE) n°2016/425 relatif aux équipements de protection individuelle

=> marquage « CE »
• APR = EPI de catégorie III (marquage « CE » suivi du numéro d'identification de l'organisme

notifié )

EPI et soins :
• Les équipements (masques chirurgicaux, les gants de soins) ne sont pas des EPI => filière d’élimination idem DAS

• Gants de soins à usage unique, non stériles, utilisés pour protéger les soignants porteurs de lésions cutanées ou lors

de soins à risque de blessures ou lors de contact avec des produits chimiques ne sont pas des EPI

• Principaux EPI utilisés couramment contre le risque infectieux : APR type FFP2 et EPI dans un contexte de REB (ex.

EBOLA..)
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DASRI
• Définition du CSP
• Référence à l’avis du HCSP du 1/06/2023
• Emploi de la terminologie : « déchets non dangereux »

Déchets anticancéreux
• Déchets souillés de médicaments anticancéreux => avec DASRI si 

incinération
• Médicaments anticancéreux et les filtres des systèmes de ventilation 

des enceintes de confinement => filière spécifique aux déchets 
dangereux garantissant l'incinération à 1 200 °C.



Des professionnels

de la PCI
ATTENTES



ATTENTES

https://www.preventioninfection.fr/document/tri-selectif-recyclage-des-dechets-en-
reanimation/

https://www.preventioninfection.fr/document/tri-selectif-recyclage-des-dechets-en-reanimation/


Evaluer le circuit des 

déchets

BONNES IDÉES

https://cpias-occitanie.fr/outils-cpias-occitanie/dechets-dactivites-de-soins-et-risque-infectieux/

https://cpias-occitanie.fr/outils-cpias-occitanie/dechets-dactivites-de-soins-et-risque-infectieux/


Travailler sur les 

déchets à risque 

d’écoulement

BONNES IDÉES



• La mise à jour du guide sera cohérente avec 
l’avis du HCSP

❑ Identif ier le risque infectieux ++

❑ Travail ler l ’organisation des soins

= > sac DASRI  uniquement lors  des soins à RI

• Accompagner le changement

CONCLUSION



Transition écologique en santé et PCI

Groupe de Travail inter-CPias

Pilotes

Le vendredi 

1 fois/mois 

pendant 1h

16 CPias /17  

20 membres1 feuille de route

Philippe Sandrine



• Recueil des questions des 
professionnels de PCI, 
hiérarchisation et 
argumentaires

• Fausses bonnes idées

Argumentaires

• Aider les professionnels de la PCI à intégrer
la TES dans les actions de prévention et de
contrôle des infections

• Proposer des outils pour accompagner les
modifications de pratiques induites par la TES
en toute sécurité

1 logo

Tour de France 

Formation : webinaire 
thématique (1h) Veille 

Donner de la lisibilité au 
GT

• Déclinaison régionale de la feuille 
de route ministérielle 

• Faire connaitre le GT aux acteurs 
régionaux

• Point réglementaire 
• Exposé par expert
• Fausses bonnes idées
• RETEX

• Rester informé : ça va très vite
• Appui mission MATIS/ définition 

des mots clé
• Veille TES/ PRI

TES      PCI

Objectifs

Outils

• Déclinaison opérationnelle 
et sécuritaire (PCI) des 
recommandations

• Fausses bonnes idées 






